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38 rue Saint Romain 
95420 
Wy-dit-Joli-Village 
95690 
nÁ634, 635, 636 et 637 
Cîur de bourg 
P®rim¯tre de 500m (Eglise 
CMH) 
XIXe si¯cle 
 
 
 
Patrimoine civil 
Maison rurale 
Habitation 
En alignement / 
Continuit® urbaine 
 
El®ment int®ressant 
Bon 
Priv® 
 
 
 

Seul les ®l®ments rep®r®s 
sont soumis ¨ prescriptions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- Etat existant 
 
Lôensemble est situ® dans le cîur du bourg de Wy-dit-Joli-Village, pr¯s de lô®glise. Il est compos® 
dôun logis (a) respectant un gabarit R+1+C, implant® ¨ lôangle des rues Saint Romain et de la 
Mairie, avec la faade principale qui sôouvre vers lô®glise. Une d®pendance (b) est aussi 
positionn®e ¨ lôarri¯re de ce logis, de m°me orientation, perpendiculairement ̈  la rue de la mairie. 
 
Le logis (a) est une imposante b©tisse construite en moellons 
de pierre calcaire enduits. 
Le nombre dôouvertures, leur disposition, et leur composante, 
varient selon les faades : 

- en faade principale rue Saint Romain, on en compte 
six, dispos®es de faon irr®guli¯re et de profils vari®s, 
Lôensemble des menuiseries est en bois, de ton bleu 
clair, ̈ petits bois. Certaines baies disposent dôun 
garde-corps compos® dôune simple traverse en bois, 
de couleur assortie. Les encadrements de baies sont 
enduits, se confondant avec la composition des murs, 



des gonds de volets sont encore visibles sur la plupart 
dôentre elles, 
Si la b©tisse ne pr®sente plus aujourdôhui de porte 
dôacc¯s sur lôespace public, cette faade sur rue 
montre quôune baie dôentr®e ®tait pr®sente en partie 
m®diane, aujourdôhui grossi¯rement bouch®e ¨ lôaide 
dôun enduit ciment, 

- ¨ lôarri¯re, sur le jardin, au contraire les baies rythment 
la faade et sôalignent verticalement ; des 
encadrements clairs et en sur®paisseur les mettent 
davantage en valeur, 

- le pignon, rue de la Mairie, en compte trois, 
- sur le pignon est, un îil de bîuf rond est pr®sent au 
niveau des combles. Il est probable quôen contrebas, 
une baie soit pr®sente en rez-de-chauss®e, rebouch®e 
en partie sup®rieure, ¨ peine visible au-dessus de la 
cl¹ture se d®voile un encadrement en sur®paisseur 
surmont® dôune sculptureé 

Une corniche, des cha´nages dôangle, ainsi que de multiples 
tirants en fer forg® de formes vari®es viennent agr®menter la 
faade principale sur rue. La toiture en petites tuiles plates 
traditionnelles est perc®e -sur la rue uniquement- de quatre 
ch©ssis de toit, un grand et trois plus petits group®s ; elle est 
®galement couronn®e de trois chemin®es en pierre. 
 
La d®pendance (b), au sud du logis et parall¯le ¨ lui, 
appara´t en moellons de pierres calcaires ̈  joints creux, avec 
une porte en bois qui fait le lien avec lôespace public, dont les 
caract®ristiques reprennent celles des menuiseries du logis. 
Cette d®pendance pr®sente une originalit®, avec plusieurs 
volum®tries et formes de toiture. 
Entre le logis et la d®pendance se blottit un petit jardin ¨ la 
franaise. 
 
 
La propri®t® est close ¨ lôaide de murs en moellons de 
pierre calcaire : 

- Rue de la Mairie ils sont ¨ joints beurr®s ; une porte 
en fer forg® oxyd® permet la vue et lôacc¯s au jardin et 
au logis, elle prend appui sur des pilastres en pierre 
de taille, 

- Rue Saint Romain, le mur de cl¹ture est ¨ joints 
creux ; une baie en ogive r®alis®e en pierres de taille 
constitue un autre acc¯s ̈  la propri®t®, elle est ferm®e 
par une porte en bois naturel. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Grille d’accès (1) 

Premier plan : mur de clôture avec baie en 

ogive 

Second plan : Œil de bœuf sur le pignon Est 

du bâtiment (a)  



Jardin depuis les abords de l’église 

Jardin depuis la rue de la Mairie 

Jardin de simples 

 
 
Implant® en cîur de bourg, en rive de la 
circulation principale de la commune, lôensemble 
est compos® dôun jardin inscrit dans une 
ancienne cour de ferme. Lôemprise du jardin 
sôinscrit en face de lô®glise, au croisement des 
rues de la mairie et de Saint-Romain.  
Ceintur®e de murs, la parcelle laisse deviner son 
jardin au-del¨ de cette enceinte et au travers 
dôune porte grillag®e rue de la Mairie. 
 
 

Ce jardin pr®sente deux approches paysag¯res 
distinctes. La premi¯re est constitu®e de la 
masse v®g®tation perceptible au sommet des 
murs d®limitant la propri®t® et la seconde, 
compos®e du micro paysage accessible au 
travers de la grille dôentr®e. 
 
 
 
 
Cette derni¯re est caract®ris®e par un 

am®nagement paysager dit de ç jardin de cur® è ou jardin de simples. Lôespace y est architectur®, 
compos® de petites emprises d®limit®es par des bordures de buis taill® au cordeau, accueillant 
soit des vivaces color®es, soit des rosiers de collection.  
Les circulations, de faibles largeurs,  sont trait®es via un rev°tement de graviers calcaires. 
Une placette circulaire d®limit®e par les bordures de buis fait face ¨ lôentr®e de la maison. Une 
table de pierre est pr®sente en son centre. 
 
Une seconde cour se laisse deviner au travers dôun mur ancien. Cette composition offre une 
ouverture visuelle et donne de la profondeur au jardin, malgr® ses faibles dimensions. 

 
Un houx apporte un couvert v®g®tal au premier plan et un rosier grimpant, imposant, vient couvrir 
lôensemble du mur de s®paration entre les deux cours. 
Cette espace b®n®ficie dôun entretien de grande qualit®, participant ¨ l'g®n®rale de ses cours 
 



La seconde emprise de jardin se situe ¨ lôarri¯re des b©timents, entre les parcelles b©ties 
environnantes, la rue Saint-Romain et la Sente ¨ Manon.  
Cet espace plus vaste est constitu® de grandes emprises de pelouse et dôarbres de haut jet. 
Cet am®nagement se devine au-del¨ des murs de propri®t®.  
Cette masse v®g®tale participe ¨ lôambiance du centre bourg, offrant une pr®sence et un horizon 
v®g®talis® par les diff®rents houppiers depuis les abords de lô®glise. Certains arbres se 
d®marquent comme un h°tre pourpre au feuillage caract®ristique. 
Cette v®g®tation est soulign®e par la pr®sence dôun important lierre courant sur le sommet du mur 
de propri®t® et une partie de la faade du b©timent. 
 

 
  

Masses végétales depuis la rue Saint Romain 



Mur de clôture avec baie en 

ogive 

 
 

- £l®ments ¨ caract¯re d®naturant ï Recommandations ¨ 
prendre en compte dans le cadre de d®claration pr®alable ou 
de permis de construire : 

 
 Les travaux de r®novations dôouvrages 
Lors de la r®novation il est imp®ratif de garder une coh®rence entre les 
mat®riaux en place et ceux utilis®s pour la r®novation.  
- Les obturations de baies doivent °tre r®alis®es ¨ lôaide de mat®riaux 
coh®rents avec le b©ti existant 
 
- Modification de baie/passage 
Les percements de baie en faade doivent reprendre imp®rativement le 
syst¯me constructif des percements des faades concern®es de faon ¨ 
conserver la coh®rence de l'ensemble. Les proportions ne devront pas 
°tre plus larges que hautes 
 
-  Les chemin®es 
Le remplacement des dalles de couverture en b®ton sur les 
conduits de chemin®e par des mitrons en terres cuites 
 
-  Les couvertures 
Les couvertures en tuiles m®caniques ¨ remplacer par des 
tuiles plates traditionnelles.  
Les ch©ssis de toit 
 
- Installation dô®vacuation dô®quipement 
En cas dôinstallation dô®quipement n®cessitant des ®vacuations vers lôext®rieur, ne pas r®aliser ces 
sorties sur ou visible depuis lôespace public. 
 
 

- £l®ments ¨ pr®server ï Prescriptions ¨ imposer dans le cadre de d®claration 
pr®alable ou de permis de construire : 
 

ï Lôemprise, l'organisation et les gabarits du b©ti existant 
ï La nature et le traitement des parements de faades 
ï Lôorganisation qualitative des cours int®rieures 
ï La forme des toitures 
ï Les menuiseries en bois munis de petits bois ainsi que les portails 
d'acc¯s. 
ï Les cha´nages verticaux 
ï Les baies doivent conserver les volets battants existants ou 
identiques ï Lôinstallation de volets roulant ¨ coffre apparent en faade 
est proscrite. 
ï Les acc¯s tant par leurs emplacements que par leur nature. 
ï Les murs dôenceintes en moellons et la couverture v®g®tale de 
ces murs 
ï Installation dô®vacuation dô®quipement n®cessitant des 
®vacuations vers lôext®rieur : ne pas r®aliser ces sorties sur lôespace 
public ou visible depuis lôespace public. 
ï Lôentretien qualitatif existant 
 
 
  



Extrait du plan IGN 
 

 
 

Extrait de la photo a®rienne (Les num®ros renvois aux num®ros des b©timents de la notice) 
 

 


